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Les innovations sociales
Briques de base pour construire un monde soutenable ?

Aurélien BOUTAUD 1

LRannée 2012 est lRoccasion pour les Nations Unies de fêter 
le 20e anniversaire de la Conférence de Rio. On se souvient de 
lRenthousiasme soulevé en son temps par le Sommet de la Terre. 
Les presque deux cents chefs dREtat et de gouvernement pré-
sents dans la ville brésilienne en juin 1992 sRétaient alors promis 
de mettre en \uvre des politiques qui devaient permettre à la 
société humaine de sRengager sur la voie dRun développement 
soutenable. Pourtant, à lRheure de dresser les bilans, il faut 
admettre que lRenthousiasme des débuts nRest plus vraiment de 
mise. Au niveau international, les conventions sur le climat et la 
biodiversité initiées à Rio ont échoué à faire émerger une véri-
table gouvernance mondiale de lRenvironnement ; lRAgenda 21 

1. Aurélien Boutaud est conseiller, formateur et chercheur indépendant 
spécialisé dans la mise en \uvre et lRévaluation des politiques de développe-
ment soutenable. Cette thématique était déjà au c\ur de son travail de thèse 
Le développement durable : penser le changement ou changer le pansement ? 
Depuis une dizaine dRannées maintenant, en tant que chercheur et conseiller, 
Aurélien Boutaud accompagne de nombreux acteurs publics pour les aider à 
faire face aux dé s écologiques du XXIe siècle. Ce travail de recherche-action 
lRa amené à être chargé de cours auprès de plusieurs universités, mais aussi 
différents organismes publics de formation professionnelle. Egalement spé-
cialiste des indicateurs alternatifs, Aurélien Boutaud est lRauteur dRun ouvrage 
sur lRempreinte écologique, mais aussi de nombreux rapports, dossiers de 
synthèse et articles. Il collabore à plusieurs revues.
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des Nations Unies c ce catalogue de propositions dRactions qui 
devait permettre la transition vers un développement soutenable 
c est quant à lui resté lettre morte. Au niveau des Etats, le 
tableau nRest guère plus réjouissant puisque les stratégies natio-
nales de développement durable, proposées à Johannesburg 
(Rio + 10), sont le plus souvent si anecdotiques que les popula-
tions en ignorent généralement lRexistence 2. A lRéchelle locale, 
en n, les Agendas 21 locaux c ces stratégies de développement 
durable qui devaient couvrir la planète c ne sont pas davantage 
parvenus à sRimposer, et ils nRont guère modi é les modes de 
vie des individus 3.

La concrétisation du développement soutenable nRest donc 
pas parvenue à sRimposer « par le haut ». Mais se réalisera-t-elle 
« par le bas » ? LRobjet de cet article consiste à approfondir ce 
questionnement en nous penchant sur les démarches de change-
ment « ascendantes » (ou bottom up) : cRest à dire ces milliers 
dRindividus, de groupes, de communautés diverses et variées 
qui, à travers le monde, et sans rien attendre des acteurs institu-
tionnels ou économiques, ont dRores et déjà changé leurs modes 
de vie dans lRoptique dRune plus grande soutenabilité.

1. La soutenabilité comme perspective de changement

1.1. Le dé  de la soutenabilité

Depuis le rapport Brundtland 4, la soutenabilité est commu-
nément dé nie comme un principe de legs intergénérationnel. Il 
sRagit en particulier de sRassurer que les générations futures 

2. Pour le cas de la France, on peut par exemple se référer à lRavis du 
Conseil économique, social et environnemental : Phillipe LE CLÉZIO (éd.), La 
stratégie nationale de développement durable 2009-2013, Paris, Conseil éco-
nomique, social et environnemental, 2010.

3. Pour un bilan des Agendas 21 locaux en Europe, voir par exemple : 
Aurélien BOUTAUD, Les Agendas 21 locaux : bilans et perspectives en Europe 
et en France, Lyon, Millénaire 3, 2009.

4. COMMISSION MONDIALE SUR LRENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT, 
Notre Avenir à Tous, Québec, Les éditions du Fleuve, 1989.
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disposeront des capacités nécessaires pour répondre à leurs 
besoins.

CRest notamment le constat de la dégradation irréversible de 
certaines ressources naturelles qui a mené à la formulation de ce 
principe. Dans la littérature économique, on a alors traduit cet 
enjeu en parlant de « capital naturel », celui-ci étant entendu 
comme lRensemble des services fournis par la nature avant leur 
transformation par les activités humaines. Dans les années 
1990, les efforts pour mesurer lRétat de ce capital naturel se sont 
alors multipliés a n de répondre à cette question inquiétante : 
léguerons-nous aux générations futures les capacités écolo-
giques suf santes pour répondre à leurs besoins ?

Ces travaux ont trouvé une forme de synthèse assez intéres-
sante et pédagogique à travers lRempreinte écologique : un outil 
qui mesure la surface biologiquement productive de terre ou de 
mer quRil convient de mobiliser pour répondre à la consomma-
tion dRun individu ou dRune société. Par exemple, il faut mobi-
liser une certaine quantité de surfaces agricoles pour produire 
un kilogramme de tissu, ou une certaine surface dRocéan pour 
produire un kilogramme de sardine, ou encore une certaine sur-
face de forêt pour produire une tonne de bois, etc. Idéalement, il 
faudrait également disposer dRune certaine surface (de forêt par 
exemple) pour séquestrer le surplus de CO2 issu de la combus-
tion des énergies fossiles, et ainsi limiter la dégradation du 
climat 5.

En 2007, lRempreinte écologique de lRhumanité était estimée 
à 2,7 ha/hab. Or la biocapacité disponible est quant à elle de 
1,8 ha/hab 6. LRhumanité a donc mobilisé en 2007 davantage 
de services issus de la nature que celle-ci est capable dRen 
régénérer. Concrètement, cela signi e que certaines ressources 
renouvelables sRépuisent tandis que des quantités grandissantes 
de CO2, ne pouvant être séquestrés par la biosphère, vont sRac-

5. Mathis WACKERNAGEL et William REES, Notre empreinte écologique, 
Montréal, Ecosociété, 1999 ; Aurélien BOUTAUD et Natacha GONDRAN, LHem-
preinte écologique, Paris, La Découverte (Repères), 2009.

6. Duncan POLLARD (éd.), Rapport Planète Vivante 2010, Gland, WWF 
International, 2010.
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cumuler dans lRatmosphère. Autrement dit : le capital naturel se 
dégrade.

Il faut également noter que les responsabilités dans cette 
dégradation sont très mal réparties. Ainsi, lRempreinte écolo-
gique dRun Etasunien est proche de 9 ha, tandis que celle dRun 
Afghan est bien inférieure à 1 ha. Celle dRun Européen tourne 
quant à elle autour de 5 ha. Il faudrait donc presque trois pla-
nètes comme la nôtre pour répondre durablement aux besoins 
de lRhumanité si chaque terrien vivait selon le standard de vie 
européen. Parmi dRautres choses, ce sont donc bel et bien nos 
modes de vie qui sont ici remis en causet

L;empreinte écologique par continents en 2007
(Source : Global Footprint Network, 2010)

1.2. Deux visions du monde : soutenabilité faible vs forte

Evidemment, lRempreinte écologique ne donne à voir quRune 
partie de la problématique 7. Mais le caractère insoutenable de 
nos modes de développement fait aujourdRhui lRobjet dRun large 
consensus. Ce qui ne fait pas lRunanimité, en revanche, ce sont 

7. Pour une analyse plus détaillée des grandes problématiques écologiques 
auxquelles lRhumanité est confrontée, voir notamment lRarticle de synthèse de 
Johan ROCKSTRÖM et al., « A safe Operating Space for Humanity », Nature 
461, 2009, pp. 472-475
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les solutions quRil conviendrait dRapporter a n de réduire notre 
empreinte écologique. La notion de soutenabilité renvoie en 
effet à deux courants de pensée bien distincts, qui ont là encore 
fait lRobjet de nombreuses analyses et descriptions dans la litté-
rature économique des deux dernières décennies 8.

DRun côté, les tenants dRune soutenabilité dite « faible » 
émettent lRhypothèse selon laquelle le capital naturel est en 
grande partie substituable par dRautres formes de capitaux arti -
ciels. Une telle acception de la soutenabilité suggère que la 
dégradation du capital naturel par une génération donnée nRest 
pas en soi insoutenable, puisque ce capital peut être utilisé pour 
concevoir une forme de capital arti ciel (par exemple  nancier, 
technique, technologique) qui pourra être légué aux générations 
futures en lieu et place du capital naturel dégradé. Ainsi, les 
discours relevant de la soutenabilité faible en arrivent imman-
quablement à invoquer la croissance économique et les progrès 
de la connaissance humaine comme principales solutions à la 
crise écologique.

A lRopposé, les tenants dRune soutenabilité quali ée de « forte » 
considèrent le capital naturel comme étant constitué dRéléments 
irremplaçables (cRest à dire non substituables). Dans son accep-
tion la plus forte, la soutenabilité peut ainsi rejoindre le point de 
vue de certains courants de lRécologie profonde. Cette position 
éthique à lRégard de la nature amène les tenants de la soutenabi-
lité forte à préconiser une préservation stricte des ressources et 
des équilibres écologiques c ce capital irremplaçable devant 
être légué aux générations futures dans son intégrité.

Inutile de préciser que ces deux points de vue renvoient à des 
visions du monde et des approches politiques radicalement 
différentest

8. Andrew DOBSON, « Environmental sustainabilities : An analysis and a 
typology », Environmental politics, 5, 3, 1996, pp. 401-428 ; R. Kerry 
TURNER, Sustainable Environmental Economics and Management, Principles 
and Practice, Londres, Belhaven, 1993.
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1.3. Deux types de solutions mises en avant : innovations tech-
nologiques vs innovations politiques et sociales

Dans le premier cas, les tenants de la soutenabilité faible 
sRinscrivent dans un courant de pensée productiviste qui fonde 
son discours sur la nécessité dRune croissance économique sou-
tenue. Sans entrer dans les détails, disons que le dilemme se 
pose grossièrement en ces termes : la recherche constante de 
gains de productivité qui caractérise les économies producti-
vistes modernes mène à lRaugmentation continue du volume de 
biens et de services produits. Pour maintenir la quantité de tra-
vail, la principale solution consiste alors à écouler la surproduc-
tion, quitte à stimuler sans cesse la consommation par le biais 
de techniques comme la publicité, le marketing ou encore lRob-
solescence programmée des biens et services. Malheureuse-
ment, lRaugmentation du niveau de consommation qui en découle 
se traduit par une croissance de lRempreinte écologique 9. Face 
à ce dilemme, les stratégies de croissance verte (ou durable), 
imaginent la possibilité dRun découplage entre croissance éco-
nomique et empreinte écologique, ce qui passe alors par 
lRémergence de sauts technologiques importants : soit pour aug-
menter la productivité des ressources naturelles, soit pour rendre 
plus ef cace leur utilisation. Refusant dRenvisager une décrois-
sance de la consommation (ou de la productivité) des sociétés 
les plus riches, cRest donc dans lRinnovation technologique que 
les tenants de la soutenabilité faible mettent tous leurs espoirs. 
Par exemple, lRépuisement des ressources fossiles conven-
tionnelles pourrait être compensée par lRexploitation de nou-
velles ressources fossiles non conventionnelles. Ou encore, 
lRaugmentation de lReffet de serre pourrait être compensée par 
des techniques de géoingénierie permettant de refroidir lRatmo-
sphère, etc.

9. La corrélation est notamment discutée par Dale ROTHMAN, « Environ-
mental Kuznets Curves : Real Progress or Passing the Buck ? A Case for 
Consumption-Based Approaches », Ecological Economics 25, 1998, pp. 177-
194.
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Les défenseurs dRune soutenabilité forte sont beaucoup plus 
critiques à lRégard des solutions techniques. De Jacques Ellul 10 
à Ivan Illich 11, en passant par les tenants actuels de la décrois-
sance comme Serge Latouche ou Paul Ariès, le développement 
technique est depuis longtemps abordé avec mé ance par les 
penseurs de lRécologie politique, du fait notamment des menaces 
quRil fait peser sur le mode dRorganisation sociale. De manière 
plus pragmatique, il faut également constater que les solutions 
techniques nRont jusquRà présent pas permis de rendre lRéco-
nomie productiviste plus soutenable sur le plan écologique. Et 
cela notamment parce que, dans une économie de croissance, les 
gains de ressources permis par les améliorations techniques ont 
tendance à être annulés par lRaccroissement de la consommation. 
CRest ce quRon appelle lReffet rebond 12. Les tenants de la soute-
nabilité forte en déduisent que lRinnovation technique nRest pas 
suf sante, et que le seul moyen dRatteindre une certaine soutena-
bilité consiste à modi er les modes de vie et dRorganisation, 
quitte à réduire le niveau de consommation matérielle des indi-
vidus et des sociétés les plus riches. La remise en cause de la 
mécanique productiviste amène donc à innover, mais cette fois-
ci sur le plan de lRorganisation sociale et politique.

Pour ne pas trop en faire dans le manichéisme, admettons 
pour conclure que les solutions peuvent également sRenvisager 
dans une convergence des deux types dRinnovations c tech-
niques et sociales. CRest toutefois du côté de lRinnovation sociale 
que nous aimerions concentrer notre attention dans les pages 
qui suivent.

10. Jacques ELLUL, Le système technicien, Paris, Calman-Lévy, 1977.
11. Ivan ILLICH, La convivialité, Paris, Le Seuil, 1972.
12. On trouve une illustration intéressante de lReffet rebond en France dans 

un récent rapport du Commissariat général au développement durable, qui 
montre à quel point les améliorations de rendement des moteurs des véhi-
cules individuels au cours des deux dernières décennies nRont pas permis de 
faire baisser la consommation de carburant, du fait notamment de lRaugmen-
tation simultanée de la taille des voitures et de leur niveau dRéquipement : 
COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU DÉVELOPPEMENT DURABLE, CO2 et activités éco-
nomiques de la France Z tendances 1990-2007 et facteurs dHévolutions, 
Paris, CGDD, 2010.

TT-82798-1res-1 à la fin.indd   119TT-82798-1res-1 à la fin.indd   119 24/07/12   13:3524/07/12   13:35

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud



120

AURÉLIEN BOUTAUD

2. L;innovation sociale : solutions 
pour un monde soutenable ?

2.1. Dé nition de lHinnovation sociale et soutenable

QuRentend-on par innovation sociale ? Il est bien dif cile de 
répondre à cette question, tant les approches et les dé nitions 
ont pu varier selon les auteurs depuis lRapparition de lRexpres-
sion, il y a de cela quarante ans. Analysant la littérature sur le 
sujet, Julie Cloutier distingue différentes perspectives dRanalyse 
de lRinnovation sociale, centrées selon les auteurs sur lRindividu, 
sur le milieu (territoire) ou encore sur lRentreprise 13. LRangle 
dRanalyse choisi fait ressortir des  nalités et des dé nitions 
assez différentes de lRinnovation sociale. François Jégou et Ezio 
Manzini résument toutefois assez bien les éléments de consensus 
autour de cette notion en af rmant que

le terme dRinnovation sociale renvoie aux changements opérés 
par des individus ou des communautés a n de résoudre un pro-
blème ou créer de nouvelles opportunités. Ces innovations sont 
davantage générées par des changements de comportement que 
par des évolutions technologiques ou par le marché, et elles 
émergent « par le bas » plutôt que « par le haut » (bottom-up vs 
top down) 14.

Il est important de préciser ici que lRinnovation sociale nRa 
pas forcément vocation à rendre les modes de vie plus soute-
nables. En effet, sa  nalité première est la résolution de pro-
blèmes sociaux (chômage, pauvreté, exclusion, etc.). LRinnova-
tion sociale qui nous intéresse plus particulièrement ici est celle 
qui génère des changements de comportement ayant également 
un impact positif en matière de soutenabilité écologique. Celles 
qui permettent donc de faire émerger des modes de vie soute-
nables, entendus comme

13. Julie CLOUTIER, QuHest-ce que lHinnovation sociale ?, Montréal, Cahier 
du CRISES (Collection Etudes Théoriques), 2003.

14. François JÉGOU et Ezio MANZINI, Collaborative Services : Social inno-
vation and design for sustainabiliy, Milan, Ed. POLI. Design, 2008.

TT-82798-1res-1 à la fin.indd   120TT-82798-1res-1 à la fin.indd   120 24/07/12   13:3524/07/12   13:35

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud

Aurélien Boutaud



121

LES INNOVATIONS SOCIALES

des activités de la vie quotidienne durant lesquelles des indi-
vidus ou des communautés parviennent à améliorer leurs condi-
tions de vie tout en réduisant leur empreinte écologique et 
améliorant la cohésion sociale 15.

Partant de ces deux interprétations (respectivement de lRinno-
vation sociale et des modes de vie soutenables), nous pouvons 
proposer une dé nition de lRinnovation sociale et soutenable 
comme lHensemble de solutions innovantes impulsées par la 
population (individus ou communautés), situées en marge du sec-
teur purement marchand, et permettant des changements dHorga-
nisation, de mode de vie ou de comportement qui participent à 
réduire lHempreinte écologique et à améliorer la cohésion sociale.

2.2. Typologie des pratiques dHinnovation sociale et soutenable

Deux programmes de recherche ont permis au cours des der-
nières années dRy voir plus clair dans les pratiques sociales 
innovantes et soutenables à travers le monde. Tout dRabord le 
programme européen EMUDE (EMerging User DEmands for 
sustainable solutions) qui avait pour objet de recenser les pra-
tiques sur le territoire européen, et qui a abouti la création dRun 
site Internet dédié aux modes de vie durables 16 et à la publica-
tion de plusieurs ouvrages 17, 18. Ce travail à lRéchelle européenne 
a aujourdRhui trouvé sa place au sein dRun réseau mondial inti-
tulé DESIS (DEsign for Social Innovation and Sustainability 19). 
En n, un travail important dRenquête et de recensement a égale-
ment été engagé en ce sens par les Nations Unies : le Global 
Survey on Sustainable Lifestyles. Ce dernier a récemment fait 
lRobjet dRune publication particulièrement intéressante 20.

15. http://www.sustainable-everyday.net/see/?p=7
16. http://www.sustainable-everyday.net
17. François JÉGOU et Ezio MANZINI, op. cit.
18. Ana MÉRONI (éd.), Creative Communities, People inventing sustai-

nable ways of living, Milan, Ed. POLI. Design, 2007.
19. http://www.desis-network.org/
20. UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME, Visions for change : 

recommandations for effective policies on sustainable lifestyles, Paris, Ed. 
UNEP Division of Technology, Industry & Economics, 2011.
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Le rapport Visions for Change des Nations Unies sRintéresse 
aux modes de vie soutenables et aux manières de les faire 
émerger. Le document publié a le mérite de proposer une typo-
logie assez originale des pratiques alternatives de production et 
de consommation, que nous reprendrons ici pour partie à notre 
compte. Les pratiques dRinnovation sociale et soutenable y sont 
classées en fonction de deux critères :

1. leur degré de « socialisation » : ces innovations peuvent 
ainsi sRadresser plutôt à des individus isolés, ou au contraire 
nécessiter la mobilisation dRune communauté plus large 
(individuel vs collectif) ;

2. le niveau dRimplication de lRutilisateur  nal : les innova-
tions proposées peuvent sRinscrire dans une logique de 
consommation passive « classique », ou au contraire 
nécessiter lRimplication beaucoup plus avancée de lRutili-
sateur dans le processus de production dRun bien ou service 
(délégation vs appropriation, ou encore passif vs actif).

Cette catégorisation autour de deux axes permet de dissocier 
quatre cas de  gure, représentés dans le schéma ci-après.

Typologie des innovations sociales et soutenables
(Inspirée des scénarios de lRUNEP, 2011, op. cit.)

Solutions mainstream : produits ou 
services standardisés, fournis par une 
entreprise ou une administration, fai-
sant le plus souvent lRobjet dRun 
échange marchand

Les solutions COOP reposent sur des 
réseaux collaboratifs de personnes 
basés sur lRaide mutuelle. Pour ceux 
qui veulent obtenir des résultats 
nécessitant une collaboration entre 
plusieurs acteurs, et prêts à sRinvestir 
personnellementt

Les solutions SLOW reposent 
sur des systèmes permettant aux ama-
teurs dRapprendre et dRévoluer par 
eux-mêmes. Pour ceux qui sont prêts 
à investir leurs compétences person-
nelles, ainsi que leur temps et leur 
attention a n dRobtenir des résultats.   

Les solutions QUICK consistent en la 
fourniture dRun bien ou service « clé 
en main », dans un processus de pro-
duction qui implique la mobilisation 
de plusieurs acteurs organisés sous 
une forme solidaire. Pour ceux qui 
cherchent une réponse rapide et ef -
cace, avec peu dRinvestissement en 
tempst diversi ée
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Le cas de  gure initial (en bas à gauche) concerne les solu-
tions mainstream classiques : une entreprise ou une administra-
tion fournit un service ou un produit clé en main à un individu, 
par le biais dRun échange le plus souvent marchand. Les possi-
bilités de personnalisation sont faibles, les produits et services 
étant généralement standardisés. Il sRagit du scénario de base à 
partir duquel est construite la typologie, puisque lRinnovation 
sociale consiste précisément à sortir de ce modèle hétéronome 
de production de biens et de services marchands qui sont conçus 
et produits dans une logique descendante.

Les trois types de solutions présentées dans cette typologie 
(quick, slow, coop) seront expliquées et développés ci-après, en 
utilisant à chaque fois des exemples dRaction déjà présents en 
France et en Suisse, dans trois catégories de consommation qui 
représentent plus des trois quarts de lRempreinte écologique 
dRun européen : lRalimentation, les déplacements, le logement et 
les autres biens de consommation divers.

2.3. Les alternatives de type Quick

Le premier type de démarche relevant de lRinnovation sociale 
et soutenable consiste en la fourniture dRun bien ou dRun service 
 ni, « clé en main », mais ayant mobilisé pour sa production 
plusieurs acteurs organisés sous une forme solidaire et avec, 
évidemment, un caractère soutenable marqué. On reste ici dans 
une logique hétéronome, puisque le consommateur nRest pas 
impliqué directement dans le processus de production ; il 
cherche une réponse rapide et ef cace, demandant peu dRinves-
tissement en temps, quitte à disposer dRune offre moins diver-
si ée. Dans le domaine de lRalimentation, un bon exemple de ce 
genre de démarche est fourni par les « méta-AMAP » (cf. 
tableau).
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Exemples d;action Quick Intérêt sociétal Intérêt écologique

A
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Les méta-AMAP sont des associations ou des 
coopératives mettant en relation des producteurs 
locaux avec plusieurs centaines de consomma-
teurs adhérents. LRadhésion se fait sous la forme 
dRun abonnement qui donne droit à la livraison 
hebdomadaire dRun ou plusieurs paniers de pro-
duits frais et de proximité c le plus souvent issus 
dRune agriculture biologique et respectueuse de 
lRenvironnement. La mutualisation de produc-
teurs autour dRune structure commune permet 
dRoffrir aux adhérents un panier plus diversi é 
que celui fournit par une AMAP traditionnelle 
(avec un seul producteur) : fruits, légumes, 
viande, pain, boissons, biscuits, miel, etc.

Renforcement du lien 
entre producteurs et 
consommateurs, main-
tien dRune agriculture 
périurbaine ou de 
proximité, démocrati-
sation de lRaccès aux 
produits agricoles de 
qualité.
Création dRemplois lo-
caux.
Solidarité entre pro-
ducteurs et consom-
mateurs.

Développement dRune 
agriculture biologique 
et de qualité.
Raccourcissement des 
cycles de distribution. 
Limitation des embal-
lages.
Traçabilité des 
produits.
Maintien des paysages 
ruraux.

M
ob

ili
té

LRautopartage est un système de mise à disposi-
tion dRune  otte de véhicules (jusquRà plusieurs 
centaines de voitures) répartis sur un territoire 
donné (généralement une ville ou une agglomé-
ration), auprès dRun réseau dRabonnés qui peu-
vent en disposer librement (sur réservation, le 
plus souvent via Internet). Le paiement se fait 
en fonction de la distance parcourue et de la 
durée dRutilisation du véhicule. Le prix intègre 
tous les coûts cachés (amortissement, assurance, 
entretien, parking). Les voitures peuvent appar-
tenir à des particuliers ou à des organismes pu-
blics ou privés, selon les cas. Le système est 
particulièrement adapté en milieu urbain et dans 
le cas où lRutilisation dRune voiture nRest pas né-
cessaire au quotidien. Une voiture en autopar-
tage peut, selon les cas, remplacer 5 à 15 
véhicules privés.

Incitation à la multi-
modalité (le fait de ne 
pas posséder de voi-
ture incite à nRutiliser 
celle-ci que lorsquRelle 
représente la meilleure 
solution de déplace-
ment).
Moindre dépendance à 
lRautomobile.

Optimisation de lRéner-
gie incorporée (moins 
de véhicules, donc 
moins dRimpacts liés à 
leur construction).
Réduction des nui-
sances automobiles : 
bruit, pollution, occu-
pation de lRespace ur-
bain (1 véhicule par-
tagé = 5 à 15 véhicules 
privés).
Meilleur entretien des 
véhicules.

Lo
ge

m
en

t

Le coaching énergie désigne un ensemble de 
pratiques qui consistent à accompagner les habi-
tants dans une démarche de réduction de leurs 
consommations énergétiques liées à lRhabitat. 
Un diagnostic est généralement réalisé avec 
lRaide dRune association ou une agence locale de 
lRénergie, qui fournit ensuite sur cette base un 
certain nombre de conseils personnalisés pour 
réduire lRempreinte énergétique du logement 
(incluant des modi cations de comportement et 
parfois des suggestions de travaux ou dRéquipe-
ments, avec des conseils de  nancement). Ce 
processus prend parfois la forme dRun concours 
(dé  énergie, familles à énergie positive, etc.).

Réduction des charges 
liées au poste énergie 
du logement (chauf-
fage, chauffe-eau, élec-
tricité spéci que...). 

Economie dRénergie et 
réduction des émis-
sions de gaz à effet de 
serre liées.

A
ut

re
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Les ressourceries et recycleries sont des orga-
nismes à but non lucratif qui ont pour objet la 
récupération, la réparation, puis la revente dRob-
jets usagés ou en  n de vie. Le principe consiste 
donc à donner une seconde vie à des objets 
abandonnés (issus de déchetterie, greniers, dé-
chets industriels banals, etc.). Bien souvent, ces 
 nalités de récupération, de remise en état et de 
revente sRaccompagnent dRun rôle dRéducation 
et de sensibilisation à lRenvironnement et à la 
gestion des déchets auprès des populations 
(avec notamment lRobjectif dRune réduction à la 
source des productions de déchets).

Création dRemplois et/
ou opportunités dRin-
sertion pour des per-
sonnes en dif culté.

Réduction des vo-
lumes de déchets.
Recyclage.
Economie de matières 
premières par lRallon-
gement de la durée de 
vie des produits (amé-
lioration de leur cycle 
de vie écologique).
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2.4. Les alternatives de type Slow

Au contraire des précédentes, les démarches de type Slow 
nécessitent un investissement beaucoup plus important de lRuti-
lisateur  nal, qui va pour partie (voire intégralement) concevoir 
et produire le bien ou service dont il veut se rendre acquéreur, 
dans une logique plus autonome de réappropriation de la pro-
duction (autoproduction, réparation, récupération). Ce genre 
dRaction nécessite de la part du consommateur un investisse-
ment en temps beaucoup plus important c venant compenser un 
investissement en argent plus faible. Dans le domaine de lRali-
mentation, on pense par exemple aux jardins familiaux ou par-
tagés (cf. tableau).

Exemples d;action Slow Intérêt sociétal Intérêt écologique

A
lim

en
ta

tio
n

Les jardins collectifs et familiaux sont des ter-
rains publics ou privés, situés à proximité de 
lieux dRhabitation plus ou moins densément 
peuplés, et mis à disposition des populations 
pour la pratique du jardinage. Il peut sRagir 
selon les cas de petites parcelles individuelles à 
vocation dRautoproduction (jardins familiaux, 
ou jardins ouvriers), soit de parcelles collective-
ment investies et entretenues (jardins collectifs 
ou partagés). La fonction productive (produire 
de lHalimentation) est souvent plus importante 
dans les jardins familiaux et ouvriers, tandis que 
la fonction sociale est en général plus présente 
dans les jardins collectifs ou partagés.

Accès à un espace vert 
permettant lRexpres-
sion et/ou lRauto-
production.
Fonction sociale de 
partage et dRéchange.
Accès à des produits 
frais et de qualité.

A u t o p r o d u c t i o n 
(cycles courts, pas 
dRemballages, etc.).
Sensibilisation à la na-
ture et aux cycles 
écologiques.

M
ob

ili
té

Les garages participatifs sont des structures qui 
permettent à des particuliers de disposer ponc-
tuellement de lRéquipement et des conseils né-
cessaires pour entretenir et réparer leurs 
véhicules c quRil sRagisse dRengins motorisés ou 
non : vélos, rollers, etc. Le principe est assez 
proche dRun self-garage, si ce nRest que ce der-
nier est en général géré par un organisme privé 
et focalisé sur les véhciules motorisés ; alors que 
le garage associatif nRa pas un but lucratif (diffé-
rence de statut, de mode de  nancement, etc.). 
Dans certains pays, ce type de garage sRest parti-
culièrement développé en milieu urbain autour 
de lRutilisation du vélo, dont lRentretien et la ré-
paration sont très accessibles.

Possibilité de réaliser 
lRentretien des véhi-
cules à un coût mo-
déré.
Développement des 
facultés personnelles 
et de lRautonomie.

Economie de matière 
et dRénergie liée à lRal-
longement de la durée 
de vie des véhicules.
Optimisation du maté-
riel mis à disposition 
(moins dRoutils pro-
duits pour un même 
service rendu).
Vecteur de développe-
ment des modes de 
transport doux (pour 
les garages participa-
tifs orientés sur la pra-
tique du vélo).
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Les ateliers associatifs fonctionnent de manière 
similaire aux garages associatifs. Il sRagit de 
lieux, dédiés à une pratique (comme par 
exemple lRébénisterie ou la menuiserie, ou en-
core la plomberie, lRisolation, etc.) dans lesquels 
sont mis à disposition des membres un espace, 
des outils et un encadrement professionnels 
(après acquittement dRune participation  nan-
cière sous la forme le plus souvent dRune adhé-
sion à lRassociation). LRaccès aux outils permet 
par exemple lRautoproduction, lRentretien ou le 
recyclage de mobilier. En Autriche, dans les an-
nées 1990, les ateliers dRautoproduction de pan-
neaux solaires thermiques ont participé au 
développement de cette  lière.

Possibilité de réparer 
ou autoproduire des 
biens à un coût mo-
deste.
Développement des 
facultés personnelles 
et de lRautonomie, 
ainsi que des capacités 
dRentretien du matériel 
autoconstruit ou réha-
bilité.

Optimisation du maté-
riel mis à disposition 
(moins dRoutils pro-
duits pour un même 
service rendu).
Vecteur de développe-
ment de certaines pra-
tiques dRécoconstruc-
tion.

A
ut

re
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Les bricothèques fonctionnent sur le modèle des 
bibliothèques municipales : il sRagit de mettre à 
disposition des particuliers des outils dont la 
plupart des gens nRont quRun besoin très épiso-
dique, en général pour réaliser des petits travaux 
(perceuses, visseuses, bétonnière, etc.). Cer-
taines bricothèques ont été mises en place par 
des municipalités, qui sont alors propriétaires 
des outils. Mais dRautres systèmes émergent, 
notamment via Internet, permettant la mutuali-
sation et le partage dRoutils de particulier à 
particulier.

Possibilité dRaccéder à 
des outils à un prix 
modique.

Optimisation du maté-
riel mis à disposition 
(moins dRoutils pro-
duits pour un même 
service rendu).

2.5. Les alternatives de type Coop

En n, le troisième type dRinnovation sociale et soutenable 
renvoie à des systèmes de production basés sur des réseaux col-
laboratifs de personnes, dans une logique dRaide mutuelle ou de 
coopération c associations, coopératives, systèmes dRéchanges 
locaux, etc. Ces démarches sRadressent à ceux qui ont besoin 
dRobtenir des résultats à partir de collaboration entre plusieurs 
acteurs, et qui sont néanmoins prêts à sRinvestir personnelle-
ment dans cette collaboration. Dans le secteur de lRagriculture, 
on pense par exemple à certaines Associations de maintien de 
lRagriculture paysanne qui sollicitent ponctuellement leurs 
membres pour participer à lRorganisation de la structure (distri-
bution, cueillette, etc.) ; ou encore à certaines coopératives de 
consommateurs de produits biologiques, dans lesquelles les 
coopérateurs participent concrètement à la vie de la structure.
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Exemples d;action Coop Intérêt sociétal Intérêt écologique

A
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A lRorigine, les Associations de maintien de 
lRagriculture paysanne (AMAP) fonctionnent 
peu ou prou sur ce modèle. Un groupe de per-
sonnes sRengage à acheter la production dRun 
agriculteur local, qui fournit en échange un pa-
nier hebdomadaire de produits issus de la ferme. 
Mais les AMAP nécessitent souvent un investis-
sement important de leurs membres pour faire 
fonctionner lRassociation : il faut être disponible 
pour la distribution des paniers, ou encore aider 
parfois lRagriculteur à certaines tâches qui de-
mandent un gros effort ponctuel (cueillette de 
certains fruits, ramassage de pommes de 
terre, etc.).
Certains jardins collectifs peuvent également 
entrer dans cette catégorie, ainsi que certaines 
« vraies » coopératives de consommateurs de 
produits biologiques par exemple.

Solidarité et renforce-
ment du lien entre pro-
ducteur et consom-
mateur, relocalisation 
des activités de pro-
duction agricole, 
maintien dRune petite 
paysannerie à dimen-
sion humaine.

Raccourcissement des 
cycles de distribution, 
production locale et 
souvent biologique/
écologique. Entretien/
maintien des paysages 
agricoles périurbains.

M
ob

ili
té

Le covoiturage, qui sRest beaucoup répandu de-
puis quelques années en France et en Europe, 
consiste à partager un véhicule particulier pour 
des trajets occasionnels ou réguliers (travail, 
loisir ou autres). LRautopartage peut fonctionner 
par connaissance directe (voisinage, collègues 
de travail) mais il sRest beaucoup développé 
également par le biais de réseaux Internet qui 
permettent en quelques clics de proposer de par-
tager sa voiture avec des personnes intéressées, 
ou de partager la voiture dRun autre. Les passa-
gers participent généralement en payant une 
somme  xée par le propriétaire du véhicule.

Réduction des coûts 
liée au partage des 
frais. Relative  exibi-
lité. Occasion de ren-
contre et dRéchanges.

Réduction du nombre 
de véhicules pour un 
trajet donné, économie 
dRénergie et dRémis-
sions de CO2. Réduc-
tion des nuisances liées 
à la circulation auto-
mobile (bruit, pollu-
tion, encombrement, 
etc.).

Lo
ge

m
en

t

LRécohabitat groupé consiste en la création 
dRune association de personnes qui ont en 
commun la volonté de prendre en charge la pro-
motion de leur habitat écologique groupé. Cette 
forme dRautopromotion permet aux futurs habi-
tants de réaliser directement le travail habituel 
dRun promoteur (dé nition des besoins, choix 
de lRarchitecte, choix du niveau de  nition, etc.) 
en partant des attentes de chacun. Elle permet 
ainsi des économies qui peuvent être réinvesties 
dans la qualité environnementale du bâtiment.

Conciliation des avan-
tages respectifs de 
lRhabitat groupé (éco-
nomies, densité) et de 
lRhabitat individuel 
(possibilité de person-
nalisation très forte, 
voire dRautoconstruc-
tion partielle). Déve-
loppement dRun lien 
fort entre les futurs 
habitants.

Réduction des coûts 
permettant dRinvestir 
dans la qualité écolo-
gique et énergétique 
du bâtiment (passif, 
basse consommation, 
énergies renouve-
lables). Partage des 
charges et de certains 
équipements entre ha-
bitants (ex. chambres 
dRamis mises en com-
mun, laverie, etc.).

A
ut
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Dans le domaine de la production de biens et 
services, les coopératives de production corres-
pondent assez bien à ce type dRalternative. Le 
modèle des logiciels libres est également sou-
vent cité dans le domaine de lRéconomie ouverte 
et participative. Les monnaies alternatives ou 
complémentaires locales (ou encore les sys-
tèmes dRéchanges locaux) sont également un 
vecteur de développement des innovations so-
ciales, en particulier lorsque leur utilisation est 
élargie aux commerces ou activités agissant 
dans le domaine de lRéconomie sociale, solidaire 
ou ayant trait à lRécologie (cf. projet Sol en 
France, ou Sol violette à Toulouse par exemple).

Possibilité dRéchange 
de biens et services en 
marge du système tra-
ditionnel marchand, 
sans possibilité dRac-
cumulation, redonnant 
ainsi à la monnaie sa 
vocation première de 
moyen dRéchange.

Peu dReffet écologique 
direct.
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3. Perspectives : de l;innovation sociale 
à l;innovation politique ?

Pour conclure ce court article, il faut préciser dRabord que la 
liste dRexemples cités ci-dessus (cf. tableaux) est évidemment 
loin dRêtre exhaustive. Préciser également que, même si ces 
changements de comportement « par le bas » présentent les 
contours séduisants dRune « utopie concrète », il serait bien naïf 
de trop les idéaliser, ou encore dRimaginer que leur généralisa-
tion suf rait à assurer une sortie paisible du productivisme. 
Concluons donc ce rapide tour dRhorizon par quelques mises en 
gardes, mais aussi quelques perspectives.

3.1. LHinnovation sociale et soutenable : 
béquille du capitalisme sauvagea

Avant toute chose, notons que les innovations dont il est 
question sRopèrent en grande partie à la marge du système éco-
nomique et politique dominant, dans les quelques espaces de 
liberté qui parviennent à échapper plus ou moins au marché et à 
sa logique productiviste. Comme le constate Philippe Frémeaux 
à propos de lREconomie Sociale et Solidaire 21, les alternatives 
en question présentent un premier défaut : elles ne sRopèrent 
que dans une relative marginalité, ne parvenant pas à imprégner 
un changement notable dans le système. Plus inquiétant peut-
être, lorsque certaines de ces structures ou solutions parviennent 
à se développer de manière plus signi cative, on constate alors 
deux types de dérives assez symptomatiques :

c soit ces alternatives sRintègrent au système, mais elles  nis-
sent alors par perdre une bonne partie de leur caractère alter-
natif et post-productiviste. Cette tendance est typiquement celle 
que le secteur bancaire mutualiste ou coopératif a pu connaître 
au XXe siècle. Et cRest aussi la tendance que lRon constate 
aujourdRhui dans certaines coopératives de consommateurs de 
produits biologiques, parmi les sociétés dRautopartage, au sein 

21. Phillipe FRÉMEAUX, La nouvelle alternative ? Enquête sur lHéconomie 
sociale et solidaire, Paris, Les Petits matins, 2011.
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de certains réseaux de distribution de paniers paysans, ou 
même, comme en témoigne Fabrice Nicolino 22, parmi les asso-
ciations de protection de lRenvironnement : désengagement des 
acteurs de base (membres, coopérateurs), professionnalisation 
des permanents, mise en compétition et intégration progressive 
des valeurs et des méthodes de management des entreprises. 
Ce sont en particulier les innovations de type coop et quick 
qui semblent les plus sujettes à ce genre dRévolution (ce qui sur 
notre schéma renvoie à un glissement progressif de ces 
démarches « en bas à gauche ») ;
c soit ces alternatives sont légitimées par le système dans une 
logique de substitution des services publics, et dans un contexte 
marqué par le retrait progressif de lREtat. Ce principe est en 
particulier théorisé et défendu par Stephen Goldsmith dans The 
Power of Social Innovation 23. Cet homme politique étasunien 
considère que nous entrons aujourdRhui dans une nouvelle 
phase de gestion des problèmes sociétaux, qui se caractériserait 
par le retrait de lREtat providence dans la prise en charge des 
problèmes sociaux et environnementaux, remplacé par des 
organismes de type associatif, coopératif, semi-privé ou privé, 
et ce sur la base dRexpérimentations concrètes issues de lRinno-
vation sociale. Le rôle des acteurs publics consisterait alors à 
impulser et encourager ces démarches, en déléguant la gestion 
des enjeux sociaux et écologiques à ces organismes par le biais 
dRappels dRoffre. CRest typiquement lRévolution que lRon cons-
tate aujourdRhui dans les pays anglo-saxons, en particulier en 
Grande-Bretagne avec le projet de Big Society (accompagné de 
son fonds dRinvestissement : la Big Society Bank). CRest aussi 
la tendance initiée aux Etats-Unis, avec la création par lRadmi-
nistration Obama de lROf ce of Social Innovation and Civic 
Participation (et son Social Innovation Fund).

Dans un tel scénario, le risque est alors grand dRassister au 
développement dRun capitalisme vert à deux vitesses, dans 

22. Fabrice NICOLINO, Qui a tué lHécologie ?, Paris, Les Liens qui Libèrent, 
2011.

23. Stephen GOLDSMITH, The Power of Social Innovation : How Civic 
Entrepreneurs Ignite Community Networks for Good, San Francisco, Jossey-
Bass, 2010.
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lequel les exclus du système dominant seraient amenés à se 
débrouiller plus ou moins par eux-mêmes, dans un contexte de 
retrait progressif des acteurs publics. LRinnovation sociale ser-
virait alors simplement à « limiter la casse ».

3.2. a ou briques de base pour construire un autre monde ?

Il existe évidemment une possibilité tout autre, qui consiste-
rait à agencer ces « briques de base » que sont les innovations 
sociales a n de changer le fonctionnement global du système. 
CRest ici la perspective, ô combien stimulante, dRune sortie du 
productivisme qui se dessine. Et il est amusant de constater que 
lRagencement de ces briques de base donne lieu à autant de litté-
rature spéculative que dRexpériences concrètes.

Commençons par le concret, et disons ici quelques mots de la 
multitude dRexpérimentations qui ont pu voir le jour à lRéchelle 
de petites localités ou de communautés. On pense par exemple 
aux expériences dRécohameaux ou dRécovillages, qui donnent 
 nalement une idée assez précise de la manière dont peuvent 
sRarticuler entre elles les innovations sociales et soutenables au 
sein dRune communauté 24. Un autre exemple très intéressant 
concerne le mouvement des villes en transition, qui articule à la 
fois des expériences dRalternatives très concrètes autour dRun 
corpus conceptuel particulièrement riche. Faisant le constat de 
la dépendance de nos sociétés à lRégard des énergies fossiles, et 
considérant comme inévitable le choc que la raréfaction de ces 
ressources va rapidement générer, les penseurs du mouvement 
de la transition proposent de renforcer la résilience des terri-
toires c cRest à dire leur capacité à sRadapter au choc. Il en 
résulte un programme extrêmement méthodique et pragma-
tique, qui invite à un changement « par le bas », et que lRon peut 
clairement quali er de politique 25.

24. Le Hameau des Buis, situé en Ardèche, a par exemple fait lRobjet dRune 
enquête assez détaillée dans lRémission Terre à Terre, présentée par Ruth 
STEGASSY sur France Culture les 19 et 26 juin 2010.

25. Rob HOPKINS, Manuel de Transition : de la dépendance au pétrole à la 
résilience locale, Montréal, Ecosociété, 2010.
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LES INNOVATIONS SOCIALES

Quant à la littératuret disons que la période de crise du capi-
talisme  nancier que nous traversons est assez propice à son 
épanouissement ! Des auteurs importants de lRécologie politique 
des années 1970 tels Ivan Illich, André Gorz ou encore Murray 
Bookchin sont remis au goût du jour, et leurs pensées sont lar-
gement réactivées au regard des pratiques concrètes issues de 
lRinnovation sociale et soutenable. Certes, le bon agencement de 
ces « briques de base » fait encore débat, comme en témoigne 
par exemple un récent ouvrage dirigé par Dominique Méda et 
al. 26, ou encore les écrits de certains économistes tels Jean 
Gadrey 27 ou Tim Jackson 28. Mais en n, le projet qui consiste à 
sortir du productivisme commence à prendre une forme que les 
innovations sociales et soutenables rendent aujourdRhui plau-
sible : favoriser une économie de coopération entre les hommes 
et avec la nature (vs compétition et domination), rendre à la 
monnaie sa fonction dRéchange (vs spéculation et accumula-
tion), relocaliser les outils de production (vs mondialisation), 
partager les richesses grâce à des mécanismes de revenus 
garantis et des revenus maximums (vs précarisation et inéga-
lités), favoriser la qualité (vs quantité), promouvoir les biens 
communs, etc.

Au  nal, il est bien dif cile de savoir aujourdRhui si ces 
« briques de base » que sont les innovations sociales serviront à 
consolider le système productiviste (boucher les trous dans le 
mur) ou si elles permettront lRémergence dRun autre monde 
(construire un nouvel édi ce). Dans la seconde hypothèse, cRest 
peut-être plus encore dRinnovation politique que dRinnovation 
sociale dont nous aurons alors besoin.

26. Dominique MÉDA, David FLÉCHER et Thomas COUTROT (éd.), Les che-
mins de la transition : pour en  nir avec ce vieux monde, Paris, Les éditions 
Utopia, 2011.

27. Jean GADREY, Adieu la croissance. Bien vivre dans un monde soli-
daire, Paris, Alternatives économiques/Les Petits matins, 2010.

28. Tim JACKSON, Prospérité sans croissance. La transition vers une éco-
nomie durable, Bruxelles, De Boeck, 2010.
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